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DECISION MODIFICATIVE N°3 
Exercice 2008 

 
 

Résumé : L’objet de cette décision modificative n°3 de l’exercice 2008 porte sur des 
ajustements budgétaires, au titre du budget principal,  par redéploiement de 
crédits votés. Ces mouvements ne modifient pas le volume budgétaire issu du vote 
de la DM2 2008 qui s’élève à 835 513 265,52 €. 

 

La Décision Modificative n°3 de l’exercice 2008 est exclusivement constituée de 
redéploiements de crédits votés lors des précédentes étapes budgétaires de l’année.  

Ces mouvements, effectués au sein de chacune des sections du budget principal, sont 
destinés à permettre l’engagement ainsi que le mandatement de dossiers dont l’avancée 
n’était pas connue lors du vote de la Décision Modificative n° 2 /2008. 

La synthèse des mouvements opérés dans le cadre de la DM3 2008, soit 600 000,00 € en 
fonctionnement et 34 051,57 € de mouvements d’ordre en section d’investissement, est 
retracée ci-après : 

 

Dépenses de fonctionnement : 

 Chapitre 012 Charges de personnel :       + 300 000,00 € 

 Chapitre 65 Autres charges d’activités :        - 600 000,00 € 

 Chapitre 66 Charges financières :                 + 300 000,00 € 
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Mouvements d’ordre en section d’investissement : 

 Recettes d’ordre Chapitre 041 Opérations patrimoniales :       34 051,57 € 

 Dépenses d’ordre Chapitre 041 Opérations patrimoniales :       34 051,57 € 

 

Le document joint au présent rapport récapitule par article budgétaire l’ensemble des 
mouvements réalisés.  

 
Je vous propose : 
 

 d’approuver les virements budgétaires effectués dans le cadre de la DM3 2008. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 
 
 
 
 

  
 Charles BUTTNER 
 

 


